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Mesdames, Messieurs, 

Nous n’avons qu’une seule terre, et avec des ressources limitées. Ma région – le Canton de Fribourg 

en Suisse – en est conscient. C’est pourquoi, nous avons rédigé une “Feuille de route pour 

l’économie circulaire”, qui propose une soixantaine de mesures avec l’objectif d’avoir une approche 

plus durable de notre consommation. Nous voulons rendre les activités économiques fribourgeoises 

plus résilientes, plus compétitives, tout en minimisant leurs impacts écologiques. Notre Feuille de 

route se concentre pour le moment sur les deux filières importantes de notre économie locale : la 

construction et l’agroalimentaire. 

Voici quelques exemples concrets : 

1. Nos futur-e-s ingénieur-e-s et architectes à la Haute école seront formé-e-s à utiliser 

d’avantage les matériaux locaux, recyclés et biosourcés   

2. Une autre mesure vise à soutenir des projets collaboratifs agroalimentaires afin d’augmenter 

l’efficacité énergétique et la rentabilité économique. 

3. Dernier exemple, nous avons pour objectifs la réduction des déchets de construction et 

d’emballages ainsi qu’une meilleure gestion de ces derniers.  

Mesdames et messieurs - Economie circulaire et Bioéconomie vont de pair. Pour ce faire, il est 

nécessaire que les différentes instances coopèrent entre elles, comme le souligne la résolution. A 

Fribourg, le politique s’engage pour une meilleure collaboration entre les entreprises, le monde 

académique et les associations faitières de la construction et de l’agroalimentaire. Je vous invite 

donc à soutenir cette résolution et je vous encourage à agir dans vos régions et communes. 

 

 

Seules les paroles prononcées font foi ! 

 

Congrès des pouvoirs régionaux,; une résolution sur l’économie circulaire 

Strasbourg, le 15 octobre 2024 

Allocution de M. le Conseiller d’Etat Didier Castella, directeur IAF 
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